








VU l'avis favorable du Comité Social Technique en date du 04 décembre 2023, 

ENTENDU l'exposé du Président, 

APRES DELIBERATION 

ABROGE la délibération du Conseil d'Administration n° 

R.17.09.13 en date du 21 septembre 2017 relative 

au compte épargne temps, 

APPROUVE les dispositions du nouveau protocole tel qu'il est annexé à la présente délibération. 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-avant désignés. 

Le Président précise que la présente Mlibération 

peut faire l'objet d'un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal administratif de 

Versailles, 56, avenue de Saint Cloud 78011 

Versailles, dans un délai de 2 mois à compter de 

la présente publication. 

Publié le· ................................................... ... . 

Le Président, 

07/02/2024









VU le décret n° 

2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 

la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

VU la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des 

marchés publics, 

VU le décret n
° 

2011-1474 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

VU la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

VU la décision de la collectivité de se joindre à la procédure de mise en concurrence engagée par le 

Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne {CIG), 

VU l'avis du Comité Social Territorial en date du 29 juin 2023, 

VU la délibération n° 

2023-26 du Conseil d' Administration du Centre Interdépartemental de Gestion de la 

Grande Couronne en date du 7 juillet 2023 relative au choix des attributaires et autorisant le Président à 

signer la convention de participation santé 2024-2029 ainsi que tous les documents contractuels y 

afférents, 

VU l'avis du Comité Social Territorial en date du 4 décembre 2023, 

ENTENDU l'exposé du Président, 

APRES DELIBERATION, 

DECIDE d'accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu'aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé en activité pour: 

Le risque santé c'est-à-dire les risques d'atteinte à l'intégrité physique de la personne et la maternité: 

1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au contrat

référencé pour son caractère solidaire et responsable par le Centre Interdépartemental de Gestion. 

2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit: 21 euros par mois par agent.

PREND ACTE que l'adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution aux frais de 

gestion du Centre Interdépartemental de Gestion d'un montant annuel de 30 euros. 

AUTORISE le Président à signer la convention d'adhésion à la convention de participation santé et tout 

acte en découlant. 

AUTORISE le Président à signer la convention de mutualisation avec le Centre de Gestion Intercommunal 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget du CCAS. 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-avant désignés. 

Le Président précise que la présente délibération 
peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal administratif de 

Versailles, 56, avenue cie Saint Clouci 78011 
Versailles, dans un délai de 2 mois à compter de 
la présente publication. 

Publié le : .......................................... , .............. . 

Le Président, 

07/02/2024
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ENTENDU l'exposé du Président, 

APRES DELIBERATION, 

INSTAURE le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 

l'engagement professionnel au cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux, 

FIXE les modalités de l'IFSE et du CIA tel qu'indiqué ci-après: 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-avant désignés. 

Le Président précise que la présente délibération 

peut faire l'objet d'un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal administratif de 

Versailles, 56, avenue de Saint Cloud 78011 

Versailles, dans un délai de 2 mois à compter de 

la présente publication. 

Publié le:_ ......... -... ........ , ............... ... .... ........ . 

Le Président, 

07/02/2024









Article 7: 

L'IFSE et le CIA seront versés mensuellement et proratisés de la même manière que le traitement pour les 

agents exerçant leur activité à temps non complet ou à temps partiel. 

Article 8: 

Les montants maxima évolueront selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 

fonctionnaires de l'Etat. 

Article 9: 

L'attribution individuelle de l'IFSE et du CIA fera l'objet d'un arrêté individuel. 

Article 10: 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 01 janvier 2024. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

publié le 07/02/2024
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	Délibération R 231234- RIFSEEP Attachés territoriaux



